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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
un rapport au Parlement qui évalue la part d’étrangers qui bénéficient d’un logement social en 
fonction du pays d’origine ainsi que la part de logements sociaux qui sont attribués à des étrangers 
en fonction du pays d’origine.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dernières statistiques de l’INSEE relatives à l’occupation des logements sociaux remontent à 
2016. Cet amendement propose de demander au Gouvernement un rapport pour réactualiser ces 
statistiques.


